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Dans cette communication je voudrais poser les fondements d’une approche partenariale de l’économie reposant sur la perspective transactionnelle développée par J.Dewey et AF.Bentley [1949] avec laquelle le travail de J.R.Commons est largement congruent. L'approche transactionnelle de l'action traduit le fait que le pluralisme culturel, philosophique, politique, ethnique, technique…qui caractérise nos sociétés et irrigue nos organisations rend souvent impossible la formulation de prescriptions universelles. Nous sommes alors renvoyés à la formulation - via la communication et le dialogue - d'un intérêt général formé de façon discursive, qui implique que les langages soient « poreux ». Une telle perspective permet de considérer les transactions comme un système de relations dynamiques entre acteurs moraux. Il s'agit ainsi de négocier la réalité, c'est à dire de rendre apparentes les hypothèses et connaissances tacites des différentes parties prenantes à une transaction et de se servir de ces connaissances pour traiter et résoudre des situations problématiques ou répondre à des questions spécifiques.  Cela mobilise une communauté d'enquêteurs dans le cadre d'un processus social d'enquête.
Cette perspective fait écho à l’approche de par J.R. Commons faisant de la transaction l'unité principale d'analyse et se référant à une «psychologie négociationnelle», issue des travaux de J. Dewey. Chez Commons, les transactions apparaissent comme un processus d'évaluation conjointe par les participants  chacun étant motivé par des intérêts divers, par la dépendance vis à vis des autres et par les règles opérantes (working rules), qui au moment considéré, requièrent la conformité des transactions à l'action collective et à ses règles. On retrouve donc les catégories usuelles de conflit, de dépendance et d'ordre mobilisées par Commons. Si une situation transactionnelle est définie comme problématique par les acteurs, ceux-ci s'engagent dans un processus d'enquête sociale qui implique une négociation. Les acteurs impliqués dans une situation imposent ainsi, via un processus de négociation et de délibération, des changements dans la signification des «termes de l'échange», dans l'interprétation des règles opérantes et donc in fine dans la «grammaire sociale». Les transactions orientées vers la résolution des situations problématiques ouvrent ainsi un espace civique pour les voix diversifiées des différentes parties prenantes et encouragent des pratiques plus réflexives fondées sur des processus dialogiques qui amènent la construction conjointe de significations partagées et de responsabilités relationnelles

Dans une perspective transactionnelle le champ de l'économique apparaît comme un espace rhétorique impliquant un processus de structuration des processus communicationnels. Les modalités d'expression des voix plurielles impliquées dans des relations sociales d'échange sont contraintes par ces espaces rhétoriques.  Ainsi, les modalités de partage du surplus généré par les activités de nature économique (transactions de répartition) sont affectées par la définition de ces espaces rhétoriques (par exemple si seules les voix des actionnaires et des managers peuvent s'exprimer). L'aspect rhétorique renvoie également à la structuration de l'espace discursif par les acteurs eux mêmes, en ce sens la capacité d'argumentation et de persuasion est inégalement répartie et génère, de fait, des phénomènes de pouvoir. Le développement de mouvements divers cherchant à modifier les conditions de fonctionnement de l'économie et de ses acteurs principaux peut être interprété comme la volonté de restructurer certains espaces rhétoriques pour faire entendre de nouvelles voix. Le développement du commerce équitable, de réseaux participatifs d'échange, de l'approche partenariale de la firme, de processus de démocratie participative…me semble correspondre à cette logique. Un champ d’application pratique de notre perspective sera donc offert par les domaines en développement de la responsabilité sociale des entreprises et des territoires. Concevoir les situations transactionnelles comme des espaces rhétoriques, des espaces de négociation de la réalité, ouvre ainsi à l'appréhension des dimensions partenariales de l'économie et des différentes modalités de réciprocité qu'elle implique. L’approche partenariale que nous mobilisons apparaît donc plus comme un modèle de négociation que de gouvernance au sens usuel du terme. Il s’agit bien dans la perspective de Commons d’ouvrir sur un capitalisme raisonnable.
